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ACCOR} DE, PARTENARIAT

Fntre

L'université de Relizane

êt

Office Algérien lnterprofe§sionnsl
des têrêales {ÛAlC}

Année 2Q23



des deux Parties 6 mois à l'avance'

Règlements des litiges :

Articre 16. Les parties contractantes s'engagent à régrer à r'amiable tout litige pouvant

intervenir lors de l'application de la présenie Lonvention' A défaut' celui-ci sera soumis à

['arbitrage des tutelles respectives'

Articre 17. En cas de non-re§pect des crauses énumôrées dans ra présente convention,

'une 
ou |autre des deux parlies u*ru Ln àroit de procéder à ra résiliation pure et simple de

la convention après mise en demeure d'usage'

Articre 1g. La présente convention signée doit être étatrrie en trois (03)exemplaires'

f- ,i ---
Fair à Alger le .0..ÿ./..fl .Yl2t23

Pour I'OAlt

Le Directeur général

Fait à Relizane uf*{'l'g'J'taors

Pour l'Université de Relizane

Le Recteur
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